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CHRONIQUES ET NOUVELLES

CHRONIQUE SUISSE

L'instruction pour les etats-majors. — Dans les bataillons. — Un debat
sur les instrueteurs d'infanterie.

Le bureau d'etat-major vient de publier la 7e edition complete de 17ms-

truction pour les etats-majors. A ses döbuts, cette publication avait une
centaine de pages; eile en a actuellement plus de trois cents. Je ne dis

pas qu'elle renferme rien de trop; eile est une mine de renseignements et un
aide-memoire pröcieux; mais, par l'abondanee meme de ses matieres,eile
devient cle plus en plus difficile ä consulter. On a cherche ä faciliter son

emploi par la division des matiöres et pai- une table extremement complete

: le style en est clair et correct.
On nous avertit dans l'introduction qu'on a tenu compte, dans une

certaine mesure, de l'instruction sur le service des troupes suisses en

campagne en preparation, c'est-ä-dire d'un manuel qui n'a ni vu le jour ni

regu la sanetion de l'autoritö militaire superieure. Nous e=perons donc

que cet usage antieipe fait avec Tapprobation du Conseil ledöral est un
indice que l'instruction precitee sera bientöt mise entre les mains des

Iroupes qui l'attendent depuis longtemps. L'instruction sur le service en

campagne, du 11 mars 1882, ne repond döcidöment plus aux besoins
actuels ; aussi n'est-elle plus q'un canevas sur lequel on brode avec plus ou

moins de fantaisie. C'est fächeux.
La deuxiöme partie de l'instruction pour les etats-majors traite des

Obligations de service du personnel attache aux etats-majors; c'est comme
une röcapitulation des attributions des fonctionnaires de ces etats-majors.
C'est trös bien, et cela ne peut que contribuer ä orienter chacun dans sa

sphöre d'aetion ; mais on va peut-ötre parfois un peu trop loin.
Dans le oataillon d'infanterie, on attribue ä l'adjudant du bataillon

l'organisation ou la surveillance du service interieur, et la surveillance

speciale du service de Ia fanfare et des tambours. Or, l'adjudant de

bataillon, bien qu'il soit capitaine, est souvent un officier plus jeune de grade

que les commandants de compagnie ; lui attribuer l'organisation et la

surveillance du service intörieur qui est dans la competence directe des

commandants de compagnie, c'est ouvrir la porte aux frottements pönibles
et aux conflits.
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Oii a tant fait depuis quelques annees pour emanciper les commandants

des compagnies d'infanterie, pour ölargir leur sphöre d'aetion et
donner essor ä leur initiative, qu'on ne peut que regretter les mesures
qui tendent ä un retour en arriöre. II faut appeler de tous ses vceux le

moment oü l'adjudant de bataillon ne sera plus un capitaine, mais un
premier-lieutenant ou un lieutenant. Alors il ne sera plus qu'un organe trös
subalterne du commandant du bataillon. L'armement, l'equipement et
rhabillement, et le materiel pour autant que cela concerne les compagnies,

ne sont pas plus dans la sphöre d'aetion de l'adjudant de bataillon

que le service intörieur (chiffres 54, 127, 135, etc. du Röglement de

service).
L'instruction place aussi dans la competence de cet officier le Service

de la fanfare et des tambours, II y a clans le bataillon d'infanterie des

trompettes et des tambours de compagnie, et pas une fanfare de bataillon,
qui n'existe que quand les trompettes et les tambours sont reunis ; alors
ce corps de musiciens est commandö, instruit et dirige par le caporal-
trompette, sous-officier qui, lui, appartient ;'i l'ötat-major du batailon, et
sur lequel l'adjudant de bataillon peut exercer son autorite.

En ce qui concerne l'adjudant sous-officier (porte-drapeau), l'instruction
ajoute : II remplit les fonctions de sergent-major pour l'etat-major du
bataillon et se tient ä la disposition de l'adjudant de bataillon. On pourrait
ajouter aussi qu'il remplit, avec les fonctions de sergent-major, Celles de

fourrier de l'etat-major du bataillon; il a le temps de remplir cet emploi
et le quartier-maitre est lä pour le diriger. Mais pourquoi se tient-il ä la

disposition de l'adjudant de bataillon? Et pourquoi pas aux ordres du

commandant de bataillon
Si l'adjudant sous-officier n'a pas d'autres fonctions, il a vraiment peu

de chose ä faire; on l'utiliserait bien mieux si, au lieu de l'obliger ä

« se tenir ä la disposition de l'adjudant de bataillon », on en faisait le

secretaire du commandant. Alors on ne verrait pas les commandants de

bataillon puiser dans la troupe des privilögies pour se composer un

bureau, et l'adjudant sous-officier servirait ä quelque chose ; on choisirait
aussi l'adjudant sous-officier non pour sa belle prestance, mais pour ses

capacites. II devrait ötre de rögie de prendre les adjudants sous-officiers
des bataillons d'infanterie parmi les fourriers.

Le 19 juillet dernier, dans son n° 167, la Züricherpost a eon=acrö un
nouvel article aux officiers-instructeurs de l'infanterie; il avait dejä ötö

question d'eux antörieurement, dans le premier article de la sörie

(Misswirthschaft); ils y avaient ete assez mal arrangös.
M. le colonel Meister, en döveloppant devant le Conseil national son

Interpellation, le 25 mars 1903, avait posö au sujet de ces officiers
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diverses questions: sur les travaux qu'on leur imposerait hors
service ; sur la defense qui leur serait faite de manifester librement leur
opinion ; sur l'existence de notes secrötes les concernant; sur le fait qu'on les

paie moins que Ies officiers-instructeurs du möme rang des autres armes.
Vers la möme epoque, la Baslerzeitung avait publie sur le möme sujet

un article assez important (Die Stellung des Instruktionskorps der Infanterie)

; cet article se terminait par ces trois questions: 1° Pourquoi Ies

officiers-instructeurs de l'infanterie ne peuvent-ils pas dire librement ce

qu'ils pensent? — 2° Pourquoi impose-t-on aux officiers-instructeurs de

l'infanterie, du colonel au lieutenant, des travaux ä faire hors service —

3o Pourquoi les notes secrötes subsistent-elles encore pour les officiers-
instructeurs, alors qu'elles ont etö abolies partout ailleurs dans l'administration

federale
II faut donc bien que quelque chose n'aille pas pour qu'on s'oecupe

ainsi, avec persistance, du sort des officiers-instructeurs de l'infanterie.
Certes il serait ä peine nöcessaire de prendre leur defense; le travail

qu'ils ont accompli depuis une trentaine d'annöes et les progrös
remarquables qu'a faits l'infanterie disent assez haut le zöle, l'önergie et la per-
sövörance qu'ils ont du döployer pour arriver ä un tel rösultat. Ce n'est

pas seulement aux instrueteurs d'un rang superieur que revient le mörite
de ce rösultat, mais pour une large part aux insirueteurs oecupant un

rang subalterne et dont le travail est assez souvent ignorö.
On n'est pas toujours assez öquitable pour ces travailleurs obscurs et

modestes, et Ton n'appröcie pas leurs efforts ä leur juste valeur ; on ne
tient pas assez compte de ce qu'il leur faut de patience et d'önergie pour
recommencer sans cesse un travail dont ils n'ont pas, la plupart du temps,
la joie de recueillir les fruits.

Contre les officiers instrueteurs on rencontre, dans rinfanterie, parmi
les officiers de troupe, des defiances et un manque de considöration
immöntes. En parlant d'eux, certains officiers emploieront des expressions
d'une forme blessante, comme: « Ces gens-lä ». Ces officiers oublier.t que
si l'instrument qu'ils ont dans les mains est bon ä quelque chose et s'il
repond intelligemment ä leur volonte, c'est ä « ces gens-lä » qu'ils le

doivent.
La Züricherpost rapporte, dans son article du 19 juillet, des paroles

qui auraient ötö prononcöes par un instrueteur d'arrondissement dans

une circonstance officielle : « La maniere dont on traite les officiers-instructeurs

est indigne; il faut que cela change », et eile attribue ä ce

propos une portee gönörale. Si je suis bien informe, ce n'est pas
parfaitement exact; il s'agissait d'un cas special, et depuis il a ete fait droit ä

cette röclamation formulee dans une forme un peu energique.

Serait-il vrai que la libre manifestation des opinions n'est pas permise
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aux officiers-instructeurs de l'infanterie ou, du moins, qu'elle est limitee
et pourrait avoir pour eux des consequences graves

D'une maniöre plus generale un officier peut-il s'exprimer, en paroles
ou par öcrit, publiquement, d'une maniöre absolument libre.

Dans les armees permanentes, la libre manifestation des opinions est
limitee gönöralement; eile est subordonnee ä l'autorisation pröalable de

Tautoritö militaire supörieure. Pour pouvoir publier un ouvrage quelconque
traitant de matiöres militaires, un officier doit y ötre autorise par le
ministre. Ceux qui ne veulent, ou qui ne peuvent pas solliciter cette
autorisation, se refugient dans Tanonymat ou se cachent sous un Pseudonyme;
la plupart du temps cela ne trompe personne, mais les apparences sont
sauvees. II arrive möme que des publications que le ministre n'aurait pas
autorisees, ont des consequences heureuses. En voici un exemple que
j'emprunte ä un artic!e publiö en juin 1902 dans la France militaire par
M. le gönöral Luzeux sur le droit d'ecrire. Rappelant toutes les entraves

que Ton oppose en France au droit d'öcrire, il emet l'opinion que Ton

devrait agir en cela beaucoup plus liböraiement, et il cite le fait suivant:
Quelques annöes aprös la campagne de 1860 (guerre austro-prussienne),

il parut, au milieu de beaucoup d'autres, une brochuie anonyme ayant
pour titre: Taktische Rückblicke, qui critiquait avec beaucoup de franchise

et d'audace les fautes commises en 1806, et montrait les reformes ä

adopter. Dans le monde militaire, en Allemagne, personne n'ignorait que
Tauteur ötait le premier lieutenant May du 44« regiment d'infanterie. On

aurait pu croire que cet officier allait subir les consöquence de son au-
dace ; il n'en fut rien; sa voix fut öcoutöe et les röformes qu'il indiquait
furent mises en pratique dös Tannöe suivante dans la guerre contre la

France; lui-möme fut promu capitaine, et si son nom n'a plus reparu,
c'est que une carriöre qui s'annoneait brillante, non pas malgre les

critiques qu'il avait formulöes, mais ä cause de ces critiques, fut arrötöe, ä

la bataille d'Amiens par une balle frangaise.
M. le general Luzeux conclut qu'il faut rendre aux officiers le droit

d'öcrire librement et de publier sans censure pröalable, reserve etant faite

pour les connaissances que les officiers ne detiennent qu'ä titre confi-
dentiel, ou dont Ia divulgation pourrait porter atteinte ä Ia döfense nationale.

Dans Tarmee, pas plus qu'ailleurs, il ne peut y avoir une science

officielle, et le progrös ne peut resulter que de la libre discussion.
En Suisse, il n'existe pas de censure; chacun peut ecrire et publier

librement; theoriquement, tout officier peut donc manifester sans
contrainte son opinion. Les officiers-instructeurs de Tinfanterie ne sont pas
traitös, ä ce point de vue, autrement que la genöralitö des officiers ou

que leurs camarades des autres armes. Malgre cette trös grande liberte
laissee aux officiers, le nombre des publications militaires n'y est pas trös

considerable, et si beaucoup revötent un caractöre critique c'est que,
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d'une part, nous sommes dans une pöriode d'ölaboration et de transformation,

soit au point de vue tactique soit au point de vue de Torganisation,
et que, d'autre part, l'esprit de critique est un penchant bien humain

Mais autre chose est d'exprimer librement une opinion sur les choses

et möme sur les gens, de critiquer möme, et autre chose de dönigrer et
de chercher ä ruiner Tautoritö et le prestige des institutions ou des chefs,
et ä affaiblir la confiance que Tarmöe et le peuple doivent avoir en eux.

Ce n'est qu'ä ce genre de critique que pouvail penser le chef de Tarme
de Tinfanterie en parlant comme il Ta fait au döbut de la conförence des

insirueteurs d'arrondissement de 1903 et auxquelles l'article de la Rasier

Zeitung du 25 mars 1903 faisait allusion.

Qu'il existe un dossier secret ou confidentiel sur le compte de chacun
des officiers-instructeurs d'infanterie, on peut tenir cela pour certain.
Cbaque annöe les chefs appröcient les aptitudes et l'activitö des officiers-
instructeurs plac-ös sous leurs ordres ; ces notes vont, ä Tinstructeur en

chef, mais on n'en donne pas connaissance aux intöressös. Si les notes
sont bonnes ou mauvaises ils Tignorent. Si donc un officier-instructeur
avait öte jugö d'une maniere qu'il ne croirait pas öquitable, il n'aurait
aucun moyen de pouvoir se justifier. Et c'est pröcisement lä qu'est le

danger de ce dossier secret.
On a donc raison de röclamer que cet errement disparaisse et que,

comme les officiers de troupe, les officiers-instructeurs reeoivent, pörio-
diquement, par annöe ou par Service, suivant les cas, un certificat de
Service. Aux uns cela fera tomber Ies öcailles des yeux, ä d'autres cela

pourra donner l'occasion de se justifier, ou de röclamer contre des
appreciations qu'ils tiendraient pour injustes.

Les officiers-instructeurs de 11« classe de Tinfanterie reeoivent une
solde införieure ä celle de leurs camarades de la cavalerie, de Tartillerie,
du genie et des troupes de forteresse; ils partagent cette döfaveur avec
les instrueteurs des troupes sanitaires et des troupes d'administration.
Ce traitement difförent a ötö consacre par Ia Loi federale concernant
l'organisation du Departement militaire, du 20 decembre 1901. Cette loi place
les instrueteurs de lle classe de la cavalerie, de Tartillerie etc., dans
la IIIe classe de traitements (Loi föderale du 2 juillet 1887), tandis que
tous les autres instrueteurs de IIe classe sont mis dans la IVe classe de

traitements.
Dans la llle classe, le minimum du traitement est de 4000 francs et le

maximum de 5500 francs ; dans la IVe classe ils sont de 3500 et 4500 francs.
Pour les instrueteurs d'infanterie, etc., la difference en moins est donc de

500 francs pour le minimum et de 1000 francs pour le maximum.
L'augmentation a Heu par periode triennale et ä raison de 300 francs chaque fois.

Apres ses trois premieres annöes de service, Tinstructeur de IIe classe
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d'infanterie voit donc son traitement portö de 3500 ä 3800 francs; tandis
qu'un instrueteur de IIe classe de cavalerie, d'artillerie, du gönie ou des

troupes de forteresse qui serait nommö pour la premiöre fois, ä l'öpoque

oü celui de Tinfanterie regoit sa premiöre augmentation, aurait d'em-
blöe 4000 francs, soit 200 francs de plus qu'un fonctionnaire de möme

rang ayant döjä trois ans de service. Est-ce juste? Et cette difförence
subsistera durant toute la carriöre. Bien mieux, quand il aura atteint
4500 francs, le traitement de Tinstructeur d'infanterie sera arrötö, tandis

que Tinstructeur de cavalerie, d'artillerie, du genie, etc., verra le sien s'aug-
menter jusqu'ä 5500 francs.

Je ne pense pas qu'on puisse avancer aucune bonne raison pour justifier

ces dilTörences. Nous ne sommes pourtant plus au temps oü Ton

croyait au fötichisme cles armes spöciales. L'infanterie, malgre le röle
capital qu'elle joue, ne röclame pas des privilöges; mais eile a Ie droit
d'ötre traitöe sur pied d'ögalitö avec les autres armes, et eile a le devoir
de protester contre Tinjuslice faite ä ses instrueteurs de lle classe.

Le projet qui est devenu la loi du 20 döcembre 1901 date du 25

septembre 1898. Or, on peut constater que Torigine de la difference faite dans

la loi entre les instrueteurs de IIe classe de Tinfanterie, cles troupes
sanitaires et des troupes d'administration d'une part, et ceux des autres armes,
remonte au projet. Cela a donc ötö voulu, soit par le Departement
militaire, soit par le Conseil föderal. Pourquoi

Le message qui aecompagnait le projet ne donne aucune justification
de cette mesure; concernant les traitements on y lit seulement ceci :

« Au point de vue de la nouvelle loi sur les traitements, nous avons autant

que possible classö les fonctionnaires du Döpartement militaire sur la
base des traitements actuellement en vigueur... ».

Avant le l<*r avril 1903, date d'entröe en vigueur de la loi du 20 decembre

1901, les fonctionnaires relevant du Departement militaire etaient payös,
non pas sur le pied de Ia loi du 2 juillet 1897, mais suivant une loi spöciale du
20 döcembre 1894. Dans cette loi, le personnel d'instruction est divise en
5 classes et tous les instrueteurs de IIe classe sont attribues ä la IVe classe
des traitements (3000-5000 francs). II est donc ä remarquer que tandis que
pour la cavalerie, Tartillerie, le genie et les troupes de forteresse le minimum

du traitement des instrueteurs de 2e classe est ölevö de 1000 francs
et le maximum de 500, par la loi du 2 juillet 1897, pour ceux des autres
armes il n'est ölevö que de 500 francs pour le minimum, mais abaisse de
500 francs pour le maximum. Ce n'est pas pröcisement un classement
is. sur la base des traitements actuellement en vigueur », suivant les

expressions du message.
La Züricher Post prötend que la commission aurait ötö disposöe ä mettre.

tous les instrueteurs de IIe classe sur le möme pied et au benefice de

la classe de traitements la plus elevöe, mais que le chef du Departement
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militaire s'y serait oppose et aurait termine son discours en disant: « C'est

assez pour ces gens-lä; ils ne battraient d'ailleurs pas un coup de plus ».

(Das ist genug für die ; sie thäten doch nicht mehr).
Je me refuse ä croire que le chef du Departement militaire ait prononce

ces paroles ; on n'emploie pas de pareilles expressions quand on parle de

fonctionnaires qui möritent autre chose que le möpris qu'elles expriment.
Mais la lögende est si bien accreditee que pour beaucoup eile est devenue

Tövangile; beaucoup d'instructeurs d'infanterie y croient de bonne foi;
la trouvant röeditee serieusement dans les journaux ils sont affermis dans

leur croyance. C'est fächeux. II serait bon que cela füt une bonne fois

dementi.
Les officiers-instructeurs de Tinfanterie ne möritent ni qu'on les mö-

prise, ni qu'on les traite, ä quelque point de vue que ce soit, autrement

que leurs camarades des autres armes. On leur impose avant d'entrer
dans la carriöre un stage plus long; ä eux seuls on impose des examens
presentant une certaine difficultö, et aprös tout cela on les paye moins.
Le premier acte de justice qu'ils demandent, c'est qu'on fasse disparaitre
l'inegalite dont, ä cet ögard, ils sont actuellement les victimes. II suffirait

pour cela qu'un de ces döputös qui s'ötaient döjä montres favorables ä

leur cause dans les commissions du Conseil national et au Conseil des

Etats en fit la proposition; et ces conseils mieux informös leur rendraient
justice.

II y aurait bien des choses ä dire encore sur ce sujet; mais en voilä

assez pour aujourd'hui. J'y reviendrai un jour ou Tautre.

CHROMQUE AUTRICHIENNE
(De notre correspondant particulier.)

La Novelle militaire et Tobstruction hongroise. ¦— Les grandes manceuvres. —
A la poursuite des ballons. — Notre fusil ä repetition. — Essais de

mitrailleuses. — Une reforme clans le corps des officiers. — Revision des

articles de droit penal militaire.

A plusieurs reprises, et encore dans notre chronique de juin, nous
avons parle de Tobstruction systematique pratiquee, au Parlement
hongrois, contre la novelle militaire du 26 fevrier 1902, depuis longtemps
adoptee par les Chambres autrichiennes, mais que les nationalistes
hongrois s'obstinent ä ne pas vouloir voter.

La resistance du parti d'opposition a amenö la chute du cabinet
hongrois Szell et ce n'est qu'aprös de longs pourparlers avec les chefs de ce

parti et moyennant la promesse formelle que le nouveau ministre de la

guerre renoncerait absolument ä exiger Taugmentation du contingent des

recrues, que le nouveau prösident du ministöre hongrois, comte Khuen-
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Hedervary, est parvenu ä constituer un cabinet, dans lequel est entre
en qualite de ministre honvöd, le major gönerai d'ötat-major von Koloss-

vary, remplagant le vieux feldzeugmestre Fejervary.
En depit des arrangements conclus entre le comte Khuen et le deputö

Kossutb, chef du parti d'opposition, Tobstruction du Parlement hongrois
a continuö en plein ä l'occasion du a debat sur le programme », empöchant
toute discussion sörieuse. Cependant. la commission militaire hongroise
a entendu, le 8 juillet, un rapport du ministre honvöd sur la nouvelle loi
militaire qui sera soumise, en automne, aux döliberations des deux
Parlements de la monarchie.

Jusque-lä, le ministre demande simplement qu'on lui aecorde l'autorisation

de recruter le contingent normal. La date fixöe pour les Operations
de recrutemenl, döjä plusieurs fois renvoyöes, serait de nouveau reportöe
du 24 aoüt au 26 septembre. Les tableaux döfinitifs de recrutement
devraient etre pröts pour le .'10 septembre et l'entröe en service des conscrits

aurait lieu dös le 26 octobre.
Mais le parti d'opposition ne veut möme pas aecorder le contingent

normal, tel qu'il a öte levö chaque annöe depuis 1889, aussi longtemps
que Ton n'aura pas satisfait aux revendications « nationales » des
Hongrois, qui reclament Tindöpendance complöte de leur armöe. Si le
gouvernement röussit ä briser Tobstruction du Parlement hongrois, la longue
et violente campagne menee contre la nouvelle loi de recrutement aura
abouti ä ce que, seule, la landvehr hongroise soit augmentee en 1903 de

4500 hommes par la levee d'un contingent. supplementaire de recrues
portö de 10 000 ä 14 500 hommes. Pour le reste, il ne sera pas recrute
un seul homme de plus que precedemment et le supplöment de troupes
dont la mise sur pied sera nöcessitöe par les nouvelles formations

prevues devra ötre levöe Tannöe prochaine seulement, quand le nouveau
projet militaire aura ötö discute et vote par les deux Parlements.

Ce projet, ölaborö par les deux ministres de la guerre, est pröt, ou

peu s'en faut, mais n'a pas encore öte soumis aux deux gouvemements.
II prövoit le service de deux ans, lequel ne sera pas introduit en une seule

fois, mais successivement, dans le courant des anuöes prochaines. Cette
röforme entraine inevitablement Taugmentation du contingent des recrues
et des effectifs de paix, car il est inadmissible que ces effectifs soient
entamös et affaiblis par l'introduction du service de deux ans. Le nombre
des sous-officiers restant plusieurs annöes sous les drapeaux devra ötre
portö de 14 000 ä 30 000 environ et le contingent annuel des recrues eleve
ä 150 ou 160 000 hommes.

D'aprös le projet, le service de trois ans ne serait maintenu que pour
la cavalerie, Tartillerie montee et la marine. Nous allons donc, sous le

rapport de la göneralisation du service de deux ans, plus loin que
TAllemagne et ä peu prös aussi loin que la France.
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Gomme innovation importante, il faut noter les nouvelles causes de

röformes et de dispenses du service que prevoit le projet. Actuellement,
il n'en existe que deux :Täge etle tirage au sort. Dorenavant. pour libörer
un homme du service actif et le verser dans les depöts de reserve, on

pourra prendre en consideration d'autres motifs, tels que les circonstances
de famille ou professionnelles de cet homme, son degrö de culture
intellectuelle, son developpement physique, etc.

La disposition condamnant les volontaires d'un an qui ont echoue aux
examens d'officiers ä refaire une annöe supplömentaire de service, est

supprimee. Cette peine ne frappera plus que ceux d'entre eux qui se
seraient. montrös indignes de servir comme volontaires d'un an.

La demande des Hongrois, lendant ä ceque les troupes honvöd soient
dotöes d'artillerie n'a pas pu ötre accueillie pour Ie moment, soit ä cause
des döpenses qu'entrainerait la formation de ces nouveaux regiments
d'artillerie, soit parce qu'il manquerait des officiers et des sous-officiers

pour ces regiments.
Le ministre honvöd a rappele en commission militaire que depuis le

mois de janvier dernier, 69 officiers hongrois ont etö döjä transförös en

Hongrie. Cinquante d'entre eux seulement avaient sollicitö ce transfert
ou Tont accepte volontairement. Dans le cours de ces trois derniöres
annees, un grand nombre d'ölöves hongrois des Acadömies militaires
formant des officiers pour Tarmee commune ont demande ä ötre incorporös
dans des regiments autrichiens. Möme parmi les ölöves des instituts
honvöds, 40 ont exprime le desir d'ötre incorpores dans Tarmöe commune
et dix d'entre eux dans des rögiments autrichiens.

II n'est pas encore question de donner plus d'extension aux ötablissement

d'öducation militaire hongrois, de fagon qu'ils puissent fournir tout
le cadre necessaire d'officiers pour Tarmöe honvöd et pour Tarmöe

commune, attendu que la Hongrie ne serait pas en mesure, ä Theure actuelle,
de suffire seule au recrutement de ces officiers. II manque 520 officiers
dans Tarmee honvöd.

— Ainsi que nous l'avons annoncö en avril, les prochaines manceuvres

imperiales se dörouleront, pendant la premiöre moitie de

septembre, dans le comitat de Temes, au sud-est de la Hongrie. Les troupes

qui y prendront part seront le 7e et Ie 12e corps. Le-grand duc
Frangois-Ferdinand doit y assister aux cötös de Tempereur.

Les journaux polonais affirment que Tempereur assistera, cette annöe,
ä de grandes manoeuvres de cavalerie qui auront lieu entre Lemberg et
Przemysl, dans la Galicie Orientale. Si la nouvelle ligne de chemin de fer
de Lemberg ä Sambor peut ötre ouverte ä temps, Tempereur rösidera ä

Lemberg, dans le palais du gouverneur; sinon, il etablira son quartier
gönöral dans le chäteau du compte Lanckoronski, prös de Komarno.
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Aux manoeuvres de cavalerie, qui auront lieu du 12 au 16 septembre,
prendront part les divisions de troupes de cavalerie de Lemberg, Stanislau
et Jaroslau. En tout 14 rögiments de cavalerie, plus 2 brigades d'infanterie
en garnison ä Przemysl.

— Sur l'initiative du grand promoteur de Taerostation militaire en

Autriche-Hongrie, le lieutenant-feldmaröchal grand-duc Leopold Salvator,
commandant de la 25e division de troupes d'infanterie ä Vienne, il a ötö

organise, en avril et en mai, des expöriences ayant pour but de döterminer

de quelle fagon et avec quelles chances de succös des motocyclettes

pourraient ötre utilisöes pour la poursuite d'un ballon militaire. La

supposition ötait qu'un ballon sphörique avait ötö lächö librement ä Tintö-
rieur d'une place forte assiögöe et qu'un detachement disposant demoto-
cyclette, recevait du commandant des troupes d'investissement Tordre
de poursuivre ce ballon et de s'en emparer au moment de Tatterrissage.

Les motocyclettes avaient ötö fournies par la section viennoise du

Touring-Club autrichien. Le ballon ötait la propriötö du grand-duc, qui le

dirigeait personnellement.
Pour la premiöre experience, il avait ötö convenu que la duröe de

l'ascension serait, limitöe ä deux heures et que le ballon ne devrait pas at-
terrir ä la distance de plus de 50 km. en ligne droite de Vienne. Les mo-

tocyciistes pouvaient se faire aecompagner de voitures automobiles pour
le transport sur routes de leurs machines. Le ballon devait ötre censö pris
aussitöt qu'un nombre de motocyclettes ögal ou supörieur ä celui des

aöronautes apparaitrait, 15 minutes au plus tard aprös Tatterrissage, ä

portee efficace de tir de Taörostat.
Celui-ci avait pris la direction de Tulln et ötait venu atterrir dans une

ile du Danube, rapprochöe d'une des rives du fleuve.

Quinze minutes ä peine plus tard, trois motocyclettes, qui avaient etö
amenöes par une voiture automobile, apparaissaient sur la rive. Les
hommes qui les montaient reussirent ä trouver un guö pour traverser le
bras du Danube et ä venir s'annoncer au grand-duc. Mais, en cas serieux,
les aöronautes auraient eu certainement l'occasion et le temps de disparaitre,

aprös avoir abandonne leur ballon et de se perdre dans les terrains
couverts et peu praticables qui bordaient la rive, avant d'ötre atteints par
les trois motoeyclistes.

On jugea donc que cette premiöre expörience n'avait pas reussi.
Pour la seconde experience, on admit que le ballon pouvait atterrir ä

la distance de 150 km. en ligne droite de son point de depart. En revanche,

les motoeyclistes ne devaient pas ötre rassembles ä proximitö immödiate

de ce point, mais röpartis dans les lignes d'investissement suppo-
söes, lesquelles ötaient censees ötre öloignöes de loa 20 km.de l'endroit
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d'oü l'aerostat devait partir et il ötait interdit aux poursuivants
d'employer des voitures automobiles pour le transport de leurs machines.

Cette seconde experience se termine egalement par Tatterrissage du

ballon dans une ile du Danube, cette fois en aval de Vienne, entre Press-

bourg et Komorn, dans la Hongrie occidentale.
Les motoeyclistes s'etaient bien dirigös de ce cötö, mais sans röussir

ä atteindre le point d'atterrissage du ballon, en sorte que, cette fois encore,
la poursuite avait complötement ec-houö.

Ges deux experiences ont demontre sans doute qu'un ballon militaire
poursuivi par des motoeycles et des automobiles sera toujours serieusement

expose au danger d'une capture. Mais celle-ci ne röussira ä coup
sür que si l'aerostat vient ä atterrir dans un terrain ouvert et facilement
praticable. Si, au contraire, Tatterrissage peut ötre opöre dans un terrain
couvert, coupe, peu praticable et offrant quelque obstacle naturel, tel

qu'un bras de riviöre non guöable, les aöronautes porteurs de döpöches
auront toutes les chances possibles d'öchapper ä Tennemi.

— D'aprös ce que relate la Streffleur's Militärische Zeitung, on a soumis
ä des epreuves de force, ä l'arsenal de Vienne, un des fusils ä röpötition
de 8 mm. M. 95 dont la distribution aux troupes d'infanterie a ötö terminöe

cette annee. Cinquante mille coups ont ötö tirös avec cette arme, ä

raison de 1000 ä 1400 coups par jour et par series de 20 ä 30 coups, leu
de magasin. Aprös chaque sörie, on passait de Teau dans le canon pour
le refroidir. Pendant toute la duree de l'expörience, le fonetionnement de

Tarme fut irröprochable. II ne se produisit aucun derangement, ni dans
la Charge, ni dans l'extraction. La pröcision du tir ä la distance de 500

pas n'avait subi qu'un amoindrissement de fort peu d'importance. En

revanche, la vitesse initiale etait tombee de 596 m. ä 550 m.

— Le Fremdenblatt annonce que nos autoritös militaires se pröoecu-
pent de nouveau d'armer nos troupes de mitrailleuses. Des essais entrepris

chez nous, il y a döjä un certain nombre d'annees, avec des pieces
de ce genre avaient ötö interrompus avant qu'ils aient donnö des resultats
definitifs.

On a pensö que le moment etait venu de reprendre les essais
commences dans notre armee avec ces engins de guerre introduits depuis
lors dans diverses armees ötrangöres, telles que Tarmee suisse et Tarmee

allemande. Deux subdivisions de mitrailleuses seront eröees ä titre
provisoire et attachöes Tune au lle corps ä Lemberg et Tautre au 15e corps
ä Sarajevo. La premiöre fonetionnera aux prochaines grandes manoeuvres
de cavalerie en Galicie.

Ces deux subdivisions seront mises sur pied tres prochainemeut. Les
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officiers et la troupe regoivent actuellement ä Vienne une instruction sur
la connaissance et le maniement des mitrailleuses.

— D'aprös une Information que publient tous les principaux journaux
quotidiens, le ministre de la guerre vient d'adresser ä tous les commandants

de garnison et des grandes unitös une circulaire, dans laquelle il
les rend attentifs ä la nöcessitö de relever le goüt du service dans le

corps des officiers et qui contient diverses directions pratiques sur la

fagon dont ils doivent s'y prendre pour arriver ä ce rösultat. Cela est
d'autant plus necessaire — explique le ministre — que les officiers n'ont

pas ä compter, pour le moment, sur une amelioration notable de leur
Situation materielle et que « certains journaux cherchent, conseiemment
ou inconsciemment, ä semer le möcontentement parmi les serviteurs de

TEtat et ä öbranler le prestige qui s'attache, avec raison, ä nos institutions
militaires. »

Cette circulaire a ötö accueillie avec joie dans Tarmee et appreciee
trös favorabiement par toute la presse militaire quotidienne. Tous les

journaux ont rendu hommage aux intentions bienveillantes et ä la largeur
d'esprit du ministre et applaudi ä son desir sincöre de rendre le service

plus agröable aux officiers et de leur inspirer plus de goüt pour leur
profession.

Jusqu'ici, il ötait interdit ä un officier de demander un conge pour un

söjour dans son propre lieu de garnison. Le ministre vient de supprimer
cette interdiction, qui, ä vrai dire, ne reposait sur aucun motif plausible.
Comme ia circulaire prömentionnee, cette petite reforme est une preuve
de la bienveillance eclairöe dont le ministre est animö envers ies officiers.
Dans cette circulaire, le ministre declare ouvertement que, de nos jours,
la diseipline militaire ne doit -plus se baser sur la crainte et la force brutale,

mais sur des facteurs d'ordre moral, de möme que la tactique
actuelle fait appel ä l'esprit d'indöpendance et de bonne volonte du soldat

et ä la coopöration joyeuse de tous les ölöments dont se compose l'organisme

complexe que Ton nomme une armöe.

Voici, d'aprös VArmee Blatt, un resume des principales directions que
donne le ministre dans la circulaire en question :

Une plus large initiative doit ötre laissee aux officiers dans la sphöre
de leur activite. Jamais Tofficier ne doit ötre chargö d'une besogne qui
rentre dans le service des sous-officiers. Certains chefs ne se font aucun

scrupule de froisser, par la rudesse de leur langage et de leurs maniöres,
la suseeptibilite chatouilleuse des jeunes officiers. II en est d'autres qui,

par les airs de protection qu'ils affichent vis-ä-vis de leurs subordonnös,

par leur entötement mesquin, ä vouloir que tout ce qui s'est fait se soit

passe comme ils se le representent, aigrissent les jeunes officiers ettuent
en eux tout sentiment d'indöpendance et toute velleite d'initiative. Les
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chefs doivent veiller — car cela depend uniquement de leur bon vouloir
— ä ce que le service se fasse reguliörement sans que leurs subordonnös

en arrivent ä prendre leur metier en dögoüt. De möme, les cadets doivent
ötre traites avec tous les egards auxquels ils ont droit en leur qualite de

futurs olficiers. On les fera benöficier de toutes les faveurs compatibles
avec les exigences du service et qui pourront leur ötre accordees sans

qu'il en resulte des döpenses speciales.
Mais si les chefs doivent se montrer bons et affables envers leurs

subordonnös, ils doivent öviter, d'autre part, d'ötre trop familiers avec
eux.

L'usage du « tu » parait ötre trop repandu dans le corps des officiers.
Les chefs ne doivent pas ötre trop mönagers d'öloges et d'encourage-

ments.
Ils doivent aussi se pröoccuper des conditions (Texistence materielle

de leurs subordonnös. II est indispensable que la Situation financiöre de

chacun d'eux soit, röglöe et en bon ordre, car on ne sait que trop, par les

comptes-rendus des döbats des nombreuses affaires pönales ou d'honneur,

quelle influence desastreuse des difficultös d'ordre materiel peuvent
exercer sur Texistence des officiers. La Situation des officiers subalternes
n'est sans doute pas brillante, cependant les soldes sont assez ölevöes

maintenant pour permettre ä chacun d'eux de nouer les deux bouts. Les

subsides des caisses de regiment leur seront ögalement fort pröcieux, ä

condition que ces caisses soient bien administröes, c'est-ä-dire que les

fonds soient employes, non ä couvrir des depenses de pur agrement
mais ä amöliorer le sort et le bien-ötre materiel des officiers. Lorsque Ton

organisera des reunions familiöres ou d'autres solennites ä frais communs,
on devra toujours avoir ögard ä la depense et tenir compte des charges

imposees aux officiers reduits ä leur solde. II est permis de se demander
si les commandants de rögiments qui, ä l'occasion de promotions ou
d'inspections, poussent ä Torganisation de telles fötes ou encore ä d'autres

depenses, par exemple pour des buts sportifs de divers genres, ne depassent

pas quelquefois la mesure...
On doit aussi attacher de l'importance ä ce que les retenues operöes

sur les soldes des officiers soient reduites ä d'ötroites limites.
Les commandants de troupes doivent avoir l'ceil ouvert sur Ia

conduite privee des officiers et intervenir avec bienveillance s'il leur parait
que Tun d'entre eux se livre ä des döpenses manifestement exageröes et

hors de proporlion avec ses ressources.
On voit, par les lignes qui pröcödent, resume rapide de cette circulaire

trös commentöe actuellement dans les milieux intöressös, que le
ministre entend non seulement deployer une activite administrative, mais

encore exercer une action educative sur le corps cles officiers. II faut

esperer que les Chambres ne lui refuseront pas les credits dont il a be-

1903 41
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soin pour la mise ä execution de son programme de röformes organiques,
domaine oü son activite pourra ötre egalement trös föconde.

— Voici une autre information, ögalement empruntöe ä TArmee Blatt,
qui nous offrira un nouveau temoignage des excellentes intentions qui
animent le ministre et de son vif desir de marquer son passage au minis-
töre par la realisation de multiples et utiles reformes. Ce Journal annonce

que Ton est oecupe depuis un certain temps döjä, au ministöre, ä reviser
les « articles de droit pönal militaire » et que la publication des nouvelles

prescriptions ne saurait tarder beaucoup.
Ges prescriptions nouvelles seront certainement bien ac-cueillies de

la troupe, car elles sont congues dans un esprit largement progressiste et
humanitaire. Sous ce rapport, elles repondent tout ä fait aux idöes qui
sont la caraetöristique de notre epoque et qui tendent de plus en plus ä

se röpandre dans nos armöes modernes.
Les pönalitös prövues sont difförentes selon qu'elles s'appliquent aux

officiers, aux sous-officiers en service prolongö ou ä Ia troupe.
L'horizon ethique des officiers est si ölevö; leur sentiment de l'honneur

si döveloppö, que l'idöe de « diseipline >> — c'est-ä-dire de Subordination,
d'ordre, de fidelitö au devoir — doit leur paraitre naturelle et indissolu-
blement Iiöe ä celle d' « honneur militaire ». II n'y a donc pas lieu d'admet-
tre que des officiers puissent se rendrent coupables de manquements
conscients et volontaires contre la diseipline. Cependant si Tun deux. ou-
blieux des serieux devoirs que lui impose sa qualite d'officier, venait ä

se trouver dans ce cas, il devra ötre deförö soit ä un tribunal d'honneur,
soit, en cas de faute plus grave, aux tribunaux ordinaires cle Tordre

pönal.
II y a longtemps que Ton critique la peine des « arröts », appliquee

aux officiers. De nos jours, cette peine n'est plus admissible. Le ministre
la supprime, dit-on, dans ses articles diseiplinaires.

En fait, deux pönalitös suffisent pour les officiers : T « avertissement»,
par lequel on se bornera ä relever la faute commise par Tofficier et ä lui
en faire sentir toute la portöe, et la « röprimande », appliquee seulement
dans les cas extrömes et dont Teffet moral sera certainement trös intense.

De möme les cadets, qui ont choisi la carriöre d'officiers de leur plein
grö et qui se font de l'honneur militaire une idee calquee sur celle qui
rögne dans le corps des officiers, devraient ötre traites sur le möme pied

que ces derniers et non pas assimilös, au point de vue diseiplinaire, aux
sous-officiers les plus elevös en grade, ce qui est au fond une anomalie.

Les sous-officiers en service prolonge ne devraient pas ötre frappös de

peines diseiplinaires rigoureuses. Sous ce rapport, ils devraient ötre
classes dans la catögorie qui comprend actuellement les cadets et les

sergents-majors et marechaux des logis. Les sous-officiers rengagös qui
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ont encouru des punitions fröquentes et söveres ne sont plus qualifiös
pour reste.r sous les drapeaux et doivent ötre renvoyös du service.

Enfin, ä l'egard des simples soldats qui accomplissent leur Service
militaire, non de leur propre grö, comme les cadets, les officiers et les sous-
officiers rengagös, mais par nöcessitö lögale, on ne devra sevir que lä oü
le sentiment du devoir fait defaut, en cas de conduite inconvenante ou
grossiere, ou d'acte de röbellion ou de mutinerie. Lorsque la läute commise

doit ötre reprimöe sur-le-champ, alors que le temps ou les lieux ne

permettent pas d'infliger les arröts, comme par exemple en temps de

guerre, on sera bien oblige de recourir ä d'autres genres de pönalitös
plus elastiques. II serait fort ä souhaiter, sans doute, que les peines des
<c boucles » — Schliessen in Spangen — et des « attaches de force » —
Anbinden — puissent ötre complötement aholies, mais cela c'est pas possible.

Tout ce que Ton peut et doit exiger, c'est que ces peines, considöröes

comme infamantes, ne soient appliquöes qu'en cas d'absolue
nöcessitö.

CHRONIQUE BELGE
(De notre correspondant particulier.)

-j- Le general Brialmont. — Le canon Cockerill.

Dans mes pröeödentes chroniques, j'ai eu souvent l'occasion de vous

parier de notre illustre ingönieur militaire, le vaillant gönerai Brialmont,
qui, möme ä un äge fort avancö, ne cessa point de faire valoir les dons
de son intelligence comme au temps de sa verte jeunesse.

Le tölegraphe vous a appris sa mort: c'est pour nous la perte d'une

gloire nationale.
A 82 ans, encore plein de force et jouissant de toutes les ressources

de son esprit ölevö, il disparait, n'ayant eu pendant sa longue vie qu'un
seul but: servir sa patrie.

Aussi les ouvrages qu'il nous laisse sont fort nombreux. Vous les citer

tous, me mönerait trop loin. Qu'il me suffise de dire que son premier
volume fut un travail de longue haieine, ayant pour titre: Considerations

politiques et militaires, qui fut couronnö par TAcademie en 1858. Cet

ouvrage fut suivi bientöt d'un autre qui fit valoir toutes les qualites d'his-
torien de Tauteur: Histoire du duc de Wellington.

Mais sa recherche constante fut cle resoudre au mieux la question de la

döfense nationale et il se dövoua entiörement au difficile problöme de

Tagrandissement de l'enceinte d'Anvers qui lui valut auprös des
ingenieurs militaires une röputation universelle.
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Dejä en 1855, alors qu'il n'ötait que capitaine d'ötat-major1, il s'occupa
de cette question importante. Dös cette epoque, il abandonnait complötement

le Systeme bastionnö de Vauban, ce qui lui valut de la part de ses

chefs, collös ä la routine, de vifs reproches. Ils ne pouvaient admettre
qu'il proposät un systöme ä lui, tout nouveau, le Systeme polygonal; en

revanche, il fut approuve hautement par le fameux gönerai russe Totleben.
Celui-ci fit en 1858 un court söjour dans notre pays ; Ie roi Leopold Ier |ui
soumit sans indications des sources divers projets d'agrandissement de

la place d'Anvers. Sans hesiter, le gönerai dösigna le plan du jeune capitaine

d'ötat-major et declara qu'il ötait le meilleur de tous.
De cette epoque date la renommee du jeune ingenieur. Son projet

presente aux Chambres fut vote et execute, mais non sans une Opposition
formidable. Gette öclatante victoire lui valut Tbostilitö des partisans du

Systeme suranne de Vauban. Pour les combattre, il ne tarda point ä

publier un nouvel ouvrage, de longue haieine, non moins remarquable que
le precedent: Etudes sur la defense des Etats, dans lequel il exposa les

prineipes de ia fortification moderne et ses rapports avec les progrös de

Tartillerie. Son travail attira l'attention de tous les artilleurs et techniciens,
au point que les prineipes qu'il y posait ne tardörent pas ä ötre adoptes

par toutes les puissances.
G'est lui aussi qui. en 1886, trouva le mode de rösistance aux coups

de l'obus-torpille.
Vers cette öpoque, il s'occupa de la construetion de nos forts de la

Meuse, ouvrages reconnus les plus puissants pour resister ä Tarmement
actuel. Le genöral Brialmont en a exposö les prineipes en 1888 dans son

ouvrage : Influence du tir plongeant et des obus-torpilles. Ces forts, au
nombre de 21, defendent Namur et Liege; leur construetion comporte
des difficultes sans nombre qui furent rösolues gräce ä la science de

l'ingönieur.
Au möme ordre d'idöes appartiennent les etudes pour la transformation

de l'enceinte actuelle d'Anvers, le noyau de la defense du pays, et
dont Tagrandissement s'impose ä bref delai, la metropole ayant pris ces
derniöres annees un developpement considerable.

Je vous ai tenu au courant de cette question. La Solution ä laquelle
s'est arrötee le general rencontra une Opposition semblable ä celle qu'ont
soulevöe ses projets anterieurs. Notre ministöre, vous ne I'ignorez pas,
est depuis pres de vingt ans sous la domination du parti catholique. Or

le genöral Brialmont est libre-penseur; il n'a jamais pu s'aecommoder de

1 Le general Brialmont est issu de Tarme du genie d'oü il passa comme capitaine
au corps d'etat-major afin de pouvoir arriver plus rapidement aux hauts grades
auxquels l'appelaient ses remarquables aptitudes ; l'avancement etait beaucoup trop lent
dans le corps du genie. Plus tard, il rentra dans son arme d'origine cn qualile' d'ins-
pecteur general et devint en meme temps inspecteur general des fortifications du pays.
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la tournure d'esprit de notre gouvernement. De lä Topposition d'adver-
saires d'une incompötence en la matiöre d'ailleurs reconnue.

Non seulement le gönöral Brialmont a construit le systöme de Ia defense
fortifiöe de sa patrie, mais il fit gratuitement profiter l'ötranger de sa

science et de son talent. C'est ainsi qu'il fut. consulte par le roi de
Roumanie et le prince de Bulgarie au sujet des fortifications dont ceux-ci
voulaient doter leur pays. De möme, ä la demande du sultan, le gönerai
fortifia le Bosphore et les Dardanelles.

Travailleur acharne jusqu'au dernier jour de sa vie, le general Brialmont

laisse trente volumes, neuf atlas et plus de cinquante brochures,
sans compter ses nombreux articles dans la plupart des revues militaires
beiges et ötrangöres. D'un patriotisme des plus louables, il ne cessa
d'attirer l'attention de notre gouvernement sur la nöcessitö d'augmenter
ses moyens de döfense. II fut aussi un chaud partisan du service
personnel. Sa conviction ötait mörtie teile ä ce sujet qu'il accepta un mandat

parlementaire. Malheureusement, gräce aux petitesses de la politique de

personnes, il fut exposö aux attaques les plus mesquines.
Son nouveau plan d'Anvers est le couronnement de son gönie.

Malheureusement encore, comme je vous Tai dit dans ma precedente chronique,
il n'a nulle chance d'etre adoptö bien qu'il doive absorber 17 millions de

moins que'son compötiteur.
Le general Brialmont dont la simplicitö d'ailleurs fut la caractöristique

de toute sa vie, fut döcorö d'un grand nombre d'ordres divers. II etait
Grand Cordon de l'Ordre de Leopold et possödait une vingtaine de grands
cordons de nations ötrangöres. Seule, la France ne lui a jamais aecorde

aucune distinetion honorifique.
Fidele aux idees professees pendant sa vie, l'ilustre ingenieur a voulu

des funerailles civiles sans aucun apparat.
Un detail typique caraetörise ce noble caractöre: le gönerai Brialmont

ötait d'un rare dösintöressement II ne laisse aucune fortune, et pour tous
ses travaux, möme les plus importants, il refusa toujours toute rötribution.
On cite de lui qu'aprös un sejour de deux mois et demi ä Constantinople,
prös du Sultan qui le consultait sur la mise en etat de defense des

Dardanelles, il demanda pour toute rötribution le montant de ses frais de

voyage, quinze cents francs.
Tel est Thomme, le gönie que notre gouvernement actuel n'a cessö

de meconnaitre, car il ne fit pas möme partie de la fameuse commission
mixte chargee de l'elaboration d'un nouveau plan pour la defense de la

position d'Anvers.

Je dois corriger une information de ma derniöre correspondance. La
Societe John Cockerill, ä Seraing, n'est pour rien dans les renvois succes-
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sifs de la date du concours pour Tadoption d'un nouveau matöriel de

campagne. Elle ötait döjä pröte pour la premiöre d-ate fixöe, celle du ler avril,
et montre volontiers aux officiers que la chose interesse son materiel de

concours.

CHRONIQUE DES ETATS-UNIS
(De notre correspondant particulier.)

La nouvelle loi des milices. — Critiques auxquelles eile donne lieu.

L'evönement capital du dernier semestre, dans le monde militaire des

Etats-Unis, a öte la Promulgation de la loi de milices, loi d'autant plus
impatiemment attendue que la lögislation regissant cette importante
matiöre datait de 1792 et ne röpondait plus depuis longtemps ä nos
besoins.

Le Militia Bill a etö signö par le president le 2t janvier dernier, toutefois

j'ai du ajourner jusqu'ä maintenant son examen par suite de Tobscuritö

rögnant sur certains de ses articles, rödiges et votös tant soit peu ä

la häte. Aujourd'hui que le Conseil de TEcole de Guerre a interpröte les '

passages douteux, je puis vous donner un apergu suffisamment complet
de cet interessant document.

Disons-le tout de suite: la nouvelle loi, dans son ensemble, n'est pas
absolument satisfaisante; et si eile constitue un progrös reel sur Ies

errements du passö, eile offre des lacunes regrettables et qu'il eüt ötö facile
semble-t-il, d'eviter.

La principale innovation du bill est la disposition en vertu de laquelle
les gardes nationales respectives des divers Etats et territoires, qui
constituent la milice organisöe nationale, doivent avoir adopte, d'ici ä 1908,

Torganisation, Tarmement et la diseipline de Tarmöe röguliöre. On comprendra
Tötendue de Ia reforme si Ton se reporte par la pensöe ä Tötrange

spectacle prösentö, lors de la guerre contre l'Espagne en 1898, par les

rögiments que fournirent les difförentes rögions des Etats-Unis
Comme corollaire de la mesure, la loi ötablit qu'en cas de guerre, le

prösident aura le droit d'appeler au service föderal, en tout ou en partie,
la milice des Etats et territoires pour neuf mois au maximum. Ceci a un
double avantage : d'abord le milicien, en s'engageant, connait exaetement
l'etendue de ses obligations envers le gouvernement födöral; en outre ce
dernier, au moment d'une mobilisation, n'a plus qu'ä convoquer les corps,
deja existants, des Etats : il n'est plus force d'avoir recours immödiatement

ä la levöe de rögiments de recrues sans cohesion ni instruction,
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ainsi que cela avait lieu sous l'ancienne lögislation, lorsque les gardes
nationales ne manifestaient pas le desir de passer au service födöral.

Lu question de Tarmement est röglöe par la section 13 du bill qui
prescrit que les armes portatives, canons de cötes et de campagne seront
dorenavant fournis'aux milices par Tadministration föderale; autre
innovation qui mettra fin ä une Situation lamentable. En 1898, aucun corps de

la garde nationale n'etait arme du fusil röglementaire: actuellement möme
il n'y a pas moins de six calibres differents en usage dans Tinfanterie de

milices. Quand ä Tartillerie, surtout dans le sud, mieux vaut n'en pas
parier.

Sous le rapport de Tinstruction, le Militia Bill, donnant satisfaction ä

un voeu exprimö depuis longtemps dans les milieux militaires, döcide que
le Trösor supportera les frais causes par la partieipation des milices aux
manceuvres d'automne de Tarmöe röguliöre. Dans ma chronique de
novembre dernier, je vous ai entretenu des exercices combines qui avaient
eu lieu ä Ft Riley, en Kansas; on se propose de göneraliser ces Operations,

les seules qui permettent de donner quelque instruction pratique
aux gardes nationales. Malheureusement on se heurte sur ce terrain ä de

graves difficultös, car les grands centres militaires, oü les röguliers sont
concentres, sont dans des regions trop öloignees des Etats dont les milices

ont le plus d'inportance, comme New-York, New-Jersey, la Pensylvanie,

Tlllinois, etc.
*

+ *

Examinons maintenant, briövement, les points faibles de la loi.
En premier lieu, eile n'a, et ne saurait avoir, de sanetion. Si un Etat

ou territoire, par exemple, n'a pas, dans le dölai voulu, mis ses milices
sur le pied de Tarmee reguliere, s'il ne se conforme pas aux prescriptions
relatives aux exercices annuels, le gouvernement föderal ne peut faire

autre chose que supprimer la Subvention accordöe ä cet Etat ou territoire
par le budget de la guerre. II n'a aucune prise sur les corps, et encore
moins sur les miliciens individuellement, puisque ces derniers sont cles

engages volontaires au service de leurs röpubliques respectives.
D'autre part, la loi est trop large en ce qui concerne le nombre des

jours ou des söances d'exercices exigö des milices. Les Etats sont
simplement tenus de justifier que leurs troupes, chaque annee, ont etö
assemblees au moins 24 fois dans leurs quartiers pour les evolutions ou
le tir, et qu'elles ont partieipe ä des marches-manoeuvres ou sejourne
dans un camp d'instruction pendant. au moins cinq jours.

II saute aux yeux que Ton ne peut rien obtenir de serieux avec de

pareils procedös, surtout etant donne les traditions de certains corps
qui ne se gönent pas pour prölever sur la duröe du campement le trajet
aller et retour, souvent un jour de parade absolument inutile, et quelquefois

des fötes et des pique-nique. Heureusement que les grands Etats,



632 REVUE MILITAIRE SUISSE

plus raisonnables en cela que le lögislateur, demandent d'habitude ä leurs

regiments un sejour au camp de huit jours par an et une söance d'instruction

par semaine au quartier.
Une autre critique que Ton peut adresser au bill est qu'il fixe un

minimum d'effectif pour les unites de milices des difförentes armes, tandis

qu'il eüt ötö beaucoup plus important d'ötablir un minimum d'efficacite
au-dessous duquel l'unite ne pourrait avoir d'exlstence legale.

En ee qui concerne la nomination ou Tavancement des officiers de

milices, la loi est muette parce que Ia Constitution föderale reserve
expressöment aux Etats respectifs le droit de s'oecuper de ces questions.
II semble que le sujet ötait assez important pour motiver un amendement
ä la Constitution. Nulles troupes n'ont plus besoin d'etre fortement enca-
drees que les gardes nationales; sans toucher.au principe de l'ölection
des officiers qui est sacro-saint dans nos milices, il eüt ete possible d'exiger

certaines garanties de Ia part des candidats au.x divers grades.
Quelques critiques, d'un autre cötö, se plaignent de ce que la loi,

apres avoir divise les milices en Organised Militia et en Reserve ne

s'oecupe que de la premiöre, qui est constituee, comme nous l'avons vu, de

l'ensemble des gardes nationales. Le reste, comprenant tous les mäles

entre 18 et 45 ans non enröles dans Tarmee ou la milice organisöe, n'existe

que sur le papier; dös lors ce n'est qiTuii trompe-Toeil dont on eüt mieux
fait de ne pas parier.

II est encore un grave defaut du systöme actuel que la loi ne fera pas

disparaitre : les complications et les lenteurs inherentes au passage des

gardes nationales au service födöral en cas de mobilisation. L'ordre de

convocation du prösident n'est pas, en effet, süffisant pour opörer le

transfert: il faut que chaque milicien passe une visite mödicale
minutieuse; tel homme qui a pu etre juge bon pour le service de la garde
nationale n'est pas toujours apte ä faire campagne. II en rösulte souvent
on le comprend, un trouble serieux dans Töconomie intörieure des corps
par suite des öliminations prononcöes par les docteurs födöraux. Dans

cette question du recrutement, on a ä faire face ä des difficultes provenant

de la dualitö du röle de nos milices. Celles-ci, en tant que forces de

police, ne necessitent pas chez les hommes des qualites physiques aussi
solides que Celles obligatoires pour des soldats ordinaires. Une trop
grande söveritö dans Texamen medical öloignerait des rangs des individus
desirables pour le service special de la garde nationale; eile serait
surtout incompatible avec l'esprit gönerai de l'institution, car ce genre de

troupes, chez nous, partieipe dans une trös grande mesure de l'association,

du club, et il laut tenir compte de Taffmite entre les membres plus
que de questions de taille ou de carrure. En un mot, c'est le moral qui,
en matiöre de recrutement, a le pas sur le physique, tandis que, pour les

reguliers, Ia proposition est renversee. II eüt öte ä eraindre que Tapplica-
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tion aux milices des Etats des conditions d'aptitude de Tarmee federale

ne compromit gravement le recrutement de la garde nationale ou möme

n'en tarit la source. Le problöme, on le voit, est loin d'ötre facile ä rö-
soudre.

Ge ne sont pas d'ailleurs les seuls points sur lesquels « l'esprit milicien

» se trouve en dösaecord avec les intöröts de la döfense nationale,
et en particulier avec les prescriptions de la nouvelle loi. C'est ainsi que
Tobligation d'avoir dösormais des regiments d'infanterie ä douze compagnies,

jette la perturbation dans les corps dont les somptueux armories
(quartiers) sont organisös seulement pour dix unites. De meme, la formation

de regiments de cavalerie est extrömement impopulaire dans certaines

regions oü les escadrons independants jouent un röle considörable
et sont recrutes d'une fagon toute speciale. 11 est möme possible de douter

que la creation de ces rögiments soit une bonne mesure. Rien n'est difficile

comme d'organiser une cavalerie de garde nationale qui ait quelque
valeur : on en a fait maintes fois l'expörience aux Etats-Unis. Lorsque les
escadrons se forment en quelque sorte naturellement, sous Tempire d'in-
fluences normales — les habitudes locales par exemple — il est presque
sür que les rösultats obtenus seront satisfaisants. 11 en est autrement en

cas de developpement anormal eröö par la pression ou un entrainement
factice. Sans doute il n'est pas impossible de mettre la cavalerie ä la
mode dans les regions oü Tequitation n'est pas en honneur; seulement il
est ä redouter qu'on ne produise alors des regiments dans le genre de

ceux qui excitaient, il y quelque trente ans, la verve des journaux comi-

ques de New-York, et qui se composaient de commis de magasins et de

garcons epiciers montes sur des chevaux etiqu >s, rebuts des öcuries de

tramways.
Remarquons, en terminant. que la loi se pröoecupe avec raison des

cadres des regiments de volontaires. Bien qu'ä premiere vue, en prösence
de la röorganisation des gardes nationales, on puisse se demander oü

serait la place de ces Volunteers en dehors d'operations offensives, il ne
faut pas perdre de vue qu'aux Etats-Unis on considöre toujours ces corps
comme la base de la rösistance dans Töventualitö de guerre sörieuse et
de longue duree.

Ces troupes, en effet, ont quelques avantages sur des milices comme
les nötres : elles sont constituöes d'hommes qui s'engagent expressement

pour faire campagne. Leurs officiers, en outre, sont nommes par Tautoritö

militaire et non plus elus; enfin Ie recrutement des volontaires est
moins local que celui des miliciens, et dös lors le commandement n'a plus
ä s'oecuper autant de « mönager » les unites en face de Tennemi.

Pour en revenir ä la question des cadres de ces corps de volontaires,
la loi de janvier, desireuse d'eviter dans Ia mesure du possible les
nominations dues ä la faveur et aux intrigues des politiciens, institue des



634 REVUE MILITAIRE SUISSE

examens ad hoc auxquels pourront prendre part les anciens militaires ou
miliciens ainsi que les ex-öleves d'acadömies militaires privees. Les
candidats admis, recevront une commission d'officier de volontaire valable

pour le cas de guerre, et pourront suivrt des cours spöeiaux aux ecoles

d'application des differentes armes.
Tel est, dans ses traits essentiels, le Militia Bill. II reste maintenant ä

le voir ä l'ceuvre, mais pour ceci il faudra du temps, puisque c'est seulement

dans cinq ans qu'expire le dölai donne aux Etats pour reorganiser
leurs troupes.

CHRONIQUE FRANCAISE
(De notre correspondant particulier.)

Autour du 14 juillet. — Au 10° corps. — Deux traduetions. — Les idees de

M. Messimy.

La revue du 14 juillet s'est passee ä peu prös comme tous les ans,
sauf que Theure en a öte avancee afin d'eviter les insolations l. Dans la
möme intention, je pense, le soleil a övitö de se montrer ce jour-lä. J'ai

döjä dit qu'il me semblait impossible de tirer de ces parades un
renseignement quelconque sur la valeur des troupes qui y prennent part. G'est
aussi l'avis d'un des plus lus de nos critiques militaires. I! döclare qu'il
n'y a pas lieu de croire Tarmee perdue, parce qu'on a assiste ä un defilö

peu reussi, « de möme qu'un döfilö parfaitement correct ne prouverait
pas, ä lui tout seul, que tout est pour le mieux dans la meilleure des
armees du monde. Neanmoins, celui du 14 juillet dernier n'est pas d'un bon

Symptome, ne montrant que trop bien que nous commengons dejä ä

röcolter ce qu'ont semö, ce que continuent ä semer ä pleines mains les

nouveaux chefs que Tarmöe doit aux jeux de la politique et du hasard. s>

Vous voyez percer le bout de Toreille, et vous n'avez pas de peine ä

deviner que le Journal oü a paru cet article n'est pas pröcisement gouverne-
mental. Aussi ne serez-vous par fort surpris d'y lire que les gens compötents

ont ötö unanimes ä se declarer peu satisfaits du defile.

L'infanterie, ä l'exception d'un fort beau regiment, le 46e, a montre un
laisser-aller auquel eile ne nous avait pashabitues. L'artillerie elle-meme semble

avoir oublie les procedes de « conduite des voitures » (pourtant beaucoup
plus simples qu'on ne se Timagine!) gräce auxquels on croit voir les roues de

1 Autre difference. M. Santos-Dumont s'y est presente en ballon dirigeable, et c'est
une heureuse idee qu'il a eue Iä, car Ie general Andre a constate et admire Ia facilite

et la sürete avec lesquelles evoluait cet aerostat. II lui a semble que, maintenant,
la navigation aerienne doit se preter ä des applications pratiques, surtout au point de

vue militaire, et il a charge une commission de l'etude de ces applications.
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toutes les pieces tourner sur le meme axe — spectacle qui excite toujours les

applaudissements cle la foule. Quant ä la cavalerie, jusques et y compris les

cuirassiers, eile nous a donne comme un avant-gout des effets du service de

deux ans, pour eile immanquables1 : ses hommes, des ä present, savent tout
juste se tenir en seile et beaucoup d'entre eux ne sont evidemment pas maitres
de leurs chevaux. Au total, l'impression ressentie par les connaisseurs a ete
generalement fächeuse, et ce n'est pas les ordres du jour « cliches » qu'on
remet au jour pour la circonstance qui suffiront ä la dissiper.

C'est ögalement suivant le parti auquel ils appartiennent que les redacteurs

militaires ont apprecie la nouvelle tenue dont un specimen a figurö
ä la revue de Longchamp. Ceux-ci trouvent que c'est un vötement d'agrö-
ment, plutöt qu'une tenue guerriöre; ceux-lä prötendent qu'un uniforme
commode vaut mieux qu'un attirail destinö surtout ä la parade. Quant ä

moi, je n'ai pas d'opinion, et, tout en ne tenant pas ces details de toilette
pour negligeables, je ne comprends guöre la passion qu'ils excitent.
Quand je songe ä tout ce qui a ötö döpensö d'encre ä propos de la bände

noire du pantalon garance des officiers d'infanterie, quand je me rappelle
qu'on a invoque, ä leur sujet, les droits imprescriptibles de la justice,
qu'on a brandi les grands mots d'öquite, d'egalitö, de fraternitö, ä cette
occasion, dame... ces Souvenirs font rentrer dans mon encrier bien des

observations que je sens pötiller au bout de ma plume.
— Dirai-je celles que m'inspire Toctroi au gönerai Andre du ruban jaune

ä Iisöre vert de la mödaille militaire, puis de la cravate de commandeur
de la Lögion d'honneur? — Eh bien, oui. J'avouerai que je regrette que le

ministre se soit laissö döcorer. II devait sortir du ministere tel qu'il y est

entrö, sans une croix de plus. Non que je lui reproche d'avoir accepte Ia

rente viagöre de 600 francs que lui a faite ainsi M. Combes (c'est
l'öquivalent d'un bureau de tabac!), mais, en vöritö, l'occasion etait bonne pour
montrer qu'il ne doit pas y avoir parallölisme entre les grades dans la

Lögion d'honneur et les grades dans la hiörarchie militaire. Dans cet ordre

d'idöes, a dit fort justement le general Trochu, un vieux lieutenant pourrait

porter la rosette d'officier, un gönöral se contentant du simple ruban
de Chevalier, tandis que, aujourd'hui, les distinctions honorifiques sont,

«pour chaque grade, une sorle d'appendice et de complöment proportionnel

obliges; si bien qu'un officier gönöral, par exemple, qui n'a pas
clans la Legion d'honneur un grade döterminö, se tient pour lösö dans ses

intöröts et atteint dans sa considöration. m

' Le ministre de Tinstruction publique, l'honorable M. Ghaumie, a profite de la
distribution des prix au Concours general pour faire l'eloge de ce service de deux ans.
Non qu'il ait affirme que notre cavalerie en deviendrait meilleure. Mais il a vante les

hienfaits de cette reforme et il a annonce qne les etudes n'en souffriraient pas, que
les jeunes generations ne perdront rien ä restcr un an de plus au regiment, que meme
elles y gagneront beaucoup. Amen
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Je dois ä M. Charles Malo, l'eminent redacteur du Journal des Debats,

de connaitre les observations que le gönerai Donop, qui commandait le
10e corps avant le general Passerieu, a formulöes, « sans aucune idee de

bläme, » au sujet des manceuvres de cadres ou des manceuvres de garnison

auxquelles il a assistö en 1901 dans son corps d'armee. Je benis le

hasard qui m'a procure le plaisir de lire ces pages substantielles, Vivantes,
suggestives, et clont le plus grand tort est de n'avoir pas etö mises dans

le commerce. Celui qui connait la vöritö et ne la publie pas, dit un poöte

persan, ressemble ä un Jasmin Odorant du dösert, dont personne ne profite.

Comme il me parait trös dösirable que les lecteurs de la Revue militaire

suisse profitent de ces critiques inedites, je vais y faire de nombreux

emprunts.
Ce n'est pas que tout me semble ä prendre sans reserves. Au

contraire, il est des points sur lesquels je ne suis pas d'accord du tout — oh!
mais, lä, du tout! — avec le genöral Donop. Pour n'en citer que cet
exemple, il y a les thömes, au sujet desquels je crois qu'il est dans le

faux.

Reagissant contre la tendance qu'on a ä les compliquer en raltachant
chaque manceuvre ä des opörations de guerre de grande envergure (le
prince de Hohenlohe a assez « blague » les hypothöses dans lesquelles
on fait intervenir Ies plus formidables coalitions europeennes pour finir
par n'envisager que le röle d'un simple bataillon, au milieu des masses
mises en mouvement), Tex-commandant du lO corps demande qu'on se

borne ä des cas simples. Voici comment il s'exprime (page 69), au sujet
d'une manoeuvre de cadres' :

En encadrant la 37" brigade, parti Sud, dans une armee dite « du Sud, »

le theme agrandit le decor et donne aux ordres plus d'ampleur. Mais cette
hypothese a l'inconvenient d'enlever a la brigade une bonne part de sa personnalite,

de limiter son initiative et de la contraindre ä operer dans une direction

fixe...
Les manoeuvres de cadre comportent dejä tant de fictions qu'il est

preferable de restrcindre nos vues ä des coneeptions plus simples.
Deux partis sont Tun en A, Tautre en B: ils y sont tels quels; ils ne

dependent que d'eux; ils reeoivent tous deux une mission qui leur est propre, et
sont tous deux libres dans le choix des moyens. C'est une gymnastique plus

1 Et, paire g4, au sujel d'une manceuvre de garnison pres de Cherbourg, il lc repete :

« Les meilleurs themes sont les plus simples.
» Un parti est signale en A; un autre en R; ils ont Tordre de se chercher et de

» se battre. Les commandants de parti sont libres dans le choix de leurs dispositions.
» Etc., etc. »

2 Et pourtant voici qui est bien net (page m) :

« L'ariillerie ne doit pas s'altacher, outre mesure, a la recherche de posilions, ex-
» cellentes sans doute pour le service de ses pieces, mais detestables si elles retardenl
» son action. Elle doit, avant tout,sans perdre de lemps, se placer lä oü il faul qu'elle
» soit pour assurer ä Tinfanterie l'appui sur lequel eile compte et dont eile a besoin. »
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profitable pour nos esprits, car eile fait appel aux facultes de decision des

executants.

Eh bien, non. On ne voit pour ainsi dire jamais une troupe indöpendante,

et absolument maitresse de ses mouvements. Elle est rattachee ä

d'autres; ses Operations ont pour but l'exöcution d'un plan d'ensemble, et

les facultes de decision sont limitees par l'obligation de respecter ce plan,
cle s'y conformer, de coopörer ä sa mise en oeuvre. On n'a que trop de

tendance ä agir chacun pour soi. Un extröme individualisme risque de

dötruire la camaraderie de combat. Ce que j'appellerai la grande
diseipline, celle qui subordonne les volontes des divers chefs au commandement

supröme de Tarmöe, eile est aussi nöcessaire que la petite diseipline,

celle qui met le soldat sous la döpendance du caporal. Et il ne faut

negliger aucune occasion de Tenseigner. Voilä pourquoi je considöre qu'il
est bon d'encadrer les troupes, au lieu de les supposer isolöes. En agissant

autrement, on en arrive ä commettre la faute qu'on reproche aux
armes qui manceuvrent seules : Tartillerie cherche de « bonnes positions
de batterie, » au lieu d'associer l'action de son canon ä celle du fusil2;
la cavalerie opöre pour son compte, et c'est tellemenl vrai que, en continuant

ä transcrire les observations de la page 69, je vais en fournir la

preuve. Donc, je rends la parole au gönöral Donop. On ne sera pas fache
de voir avec quel humour il sait s'en servir :

Le theme fait mention des rencontres de cavalerie, qui ont eu lieu, le 23,
au nord du Don.

Or, il est interessant de constater quo l'issue de cette lutte n'est pas
indiquee, et que, par consequent, on estime qu'elle n'a exerce aucune influence
sur la suite des Operations.

Cette hypothese de rencontre prealable des cavaleries. on la fait trop
souvent.

Aussi. lorsque, dans les critiques, on reproche ä la cavalerie de se livrer,
en avant et sur les flancs des armees, ä des tournois, ä des carrousels sans

objet, qui n'interessent pas les autres armes, le reproche est-il juste. Chaque

annee, la cavalerie, qui est accablee de critiques severes, convaineue de per-
sister dans un particularisme coupable, qu'a-t-elle fait, sinon de se conformer
aux ordres recus l

Or, justement, ces ordres ont le tort d'ötre trop simples. Ils disent en

substance : « La cavalerie de Tun des partis est en A, Tautre en B. Elles
» y sont telles quelles. Elles ne dependent que d'elles. Elles ont Tordre
» de se rechercher et de se battre. Leurs chefs sont laissös libres dans le

» choix de leurs dispositions. Etc., etc. » Cette exagöration d'indöpendance

n'a-t-elle pas pour rösultat force un particularisme non moins

exagere?...
Mais je reprends ma transcription :

Chaque annee, le premier jour des manceuvres d'automne, les divisions de

cavalei-ie des deux partis se deeouvrent, se lancent Tune contre Tautre... Un
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opais nuage de poussiere s'eleve dans les airs: arbitres, spectateurs,
officiers etrangers, tous s'en retournent satisl'aits... Le prologue du drame s'est
deroule conformement aux traditions; la rencontre des deux cavaleries a eu
lieu. Mais le prologue n'a pas de suite, pas de sanetion : le combat, encore
moins de resultat; car, Ie lendemain, les avant-gardes s'abordent comme si
rien ne s'etait passe, puisque, la veille, il n'y a pas eu de vainqueurs, et moins
encore de vaineus. Cependant, des le lendemain aussi, on observe avec amer-
tume que la cavalerie a fait bände ä part; et, trois semaines apres, les

rapports abondent sur ce theme.
L'habitude de dechalner ces orages est si forte que, meme sur le terrain

des manoeuvres de cadres, nous y suecombons : nous apprenons que des combats
de cavalerie ont eu lieu la veille; mais nous demeurons ignorants de l'issue
de ces combats, cpii paraissent ne devoir interesser personne et que, par consequent,

nous devons considerer comme inutiles.

Eh bien, ce mauvais emploi provient de ce que la cavalerie est trop
souvent employöe comme une arme indöpendante. On Taccoutume ä agir
isolement, au lieu de la tenir en liaison avec les autres armes. On döveloppe
son individualisme, et on a tort. C'est pourquoi je regrette que le gönöral
Donop veuille des themes qui favorisent cet individualisme.

Je regrette aussi qu'il proscrive les faux renseignements, alors que, si

j'ose dire, le faux renseignement est le pain quotidien, ä la guerre. On

ignore les forces qu'on a devant soi, le plan de Tennemi : on ignore tout.
Les plus forts devinent, imaginent ce que Tarmöe opposöe compte faire;
mais, au fond, ils n'en savent rien au juste. Ils entament les opörations
au petit bonheur, ferraillant jusqu'ä ce qu'ils voient clair dans le jeu de
leur adversaire. Comme le disait Napolöon1, ils cornmencent par täter
partout, ils ne s'engagent qu'aprös qu'ils se sentent renseignös.

En temps de paix, on sait ä quoi s'en tenir. L'agence Havas tölögraphie

tous les soirs la liste des cantonnements oecupös par les deux partis,
dont Teffectif est connu. Souvent aussi le plan de la bataille est publie
par les journaux dös la veille. On ne se met donc pas en peine de se

renseigner. Et jamais non plus on ne se trouve en presence de situations
invraisemblables. Or, je Tai fait remarquer dansma chronique d'avril 1901

(page 326), Tinvraisemblance, c'est aussi le pain quotidien, ä la guerre.
Au Kriegsspiei, les deux joueurs se connaissent comme se connaissent
cleux tireurs de la möme salle d'armes. Elöves des mömes maitres, ils

opposent teile parade ä tel coup ; ils röpondent ä teile attaque par teile
riposte. Cela appelle fatalement ceci. En campagne, au contraire, chacun
oböit ä des prineipes difförents, ä des idöes pröcongues qui lui sont
propres. Par surcroit, les ordres sont mal transmis ou mal interpretes, il se

1 D'apres la page 4o de la brochure du general Donop, le mot de Napoleon serait :

« Je m'einjage partout, et je vois. » Mais, ä la page g3, le general s'exprime ainsi :

« L'Empereur a dit : Je taie parlout el je m'engage ensuite. II n'a pas dit : Je m'en-
rr gage partout, et je tüte ensuite. » Moralite : On ne prete qu'aux riches, el il est
facile de faire parier les morls.
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produit des initiatives inopportunes. Bref, on se trouve ä chaque instant
en presence non d'une Situation normale et classique, mais en face d'in-
cohörences incompröhensibles. Et il faut pourtant se tirer delä.

Je ne partage donc pas Tindignation du genöral Donop lorsqu'il s'öcrie:

Comment! Vous marchez contre un ennemi qu'on vous dit sur le point de

debarquer en A, et, arrive ä deux lieues de l'endroit designe, vous apprenez
qu'il est en B, ä quatre lieues au nord, et qu'il y a debarque

Sommes-nous donc aveugles? Sommes-nous donc depourvus de tout agent
d'informations et de renseignements? N'y a-t-il donc plus un cavalier dans le

Cotentin, plus un douanier, plus un semaphore sur la cöte?
Si jamais Tennemi debarque sur nos cötes, et si vous lui faites l'honneur

de marcher contre lui, je veux croire que vous marcherez au combat en pleine
connaissance de cause, sachant oii est votre adversaire et sachant meme
comment vous le jetterez ä la mer.

Que ces themes sont dangereux
Celui d'aujourd'hui lance un parti sur un faux renseignement et le convainc

de s'ötre laisse surprendre, alors que, depuis vingt ans, nous nous repelons
sans reläche que la surprise est un deshonneur!

Avons-nous donc raison de le dire? Ce qui est coupable, c'est de ne

pas chercher ä se renseigner, c'est de n'avoir ni cavalier qui observe, ni

vigie qui previenne. Mais n'est-on pas exposö ä recevoir des renseignements

contradictoires? N'est-il pas certain que Tennemi qui voudra dö-

barquer essayera de tromper le döfenseur par des demonstrations sur
divers points du littoral, et n'est-il pas prösomptueux de penser qu'on ne

risquera jamais de prendre l'opöration feinte pour la vraie? Hölas! On se

trompera plus souvent qu'ä son tour, möme si on est eclaire. Or, on ne
Test pas toujours. Rien que dans la sphöre du regiment et de la brigade,
on ne cesse de se laisser surprendre, bien que, depuis vingt ans, on nous

röpöte sans reläche que la surprise est un deshonneur.
De ce que j'avance, je n'irai pas chercher les preuves bien loin. Dös la

premiöre manoeuvre dont le gönöral Donop nous parle, celle du 7 mai, il
nous dit tout le premier ce qui en est. Je lui laisse la parole :

Quand une troupe d'infanterie evolue dans sa garnison, sur le champ de

Mars, eile ne saurait se deplacer pour quoi que ce soit, sans etre precedee
d'eclaireurs. Ces specialistes bien dresses montrent, sur les terrains d'exercice,

des qualites d'intelligence et d'adresse qui sont des sujets d'admiration
tels qu'on oublie la gene qu'ils causent souvent.

D'oü vient donc que, aux manceuvres, dans un pays couvert et coupe, ils ne

songent plus ä faire preuve de leurs qualites, que souvent meme il n'y en ait

aucun, et que deux troupes d'infanterie butent litteralement Tune contre Tautre

sans s'etre vues ä quelques pas
En verite, ces habiletes du champ de Mars devraient se donner carriere

davantage aux manceuvres, car l'absence totale d'organes de sürete tend ä

transformer l'action en une suite de surprises qui enlevent ä la troupe toute
faculte de manceuvre.
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Un detachement de decouverte de 7 ä 8 bicyclistes est venu ainsi se heurter
k une troupe ennemie. Ils ont ete neutralises; mais ils auraient pu etre as-
sonimes ä coups de crosses, si la troupe sur laquelle ils sont venus buter avait
eu un seul eclaireur.

Dans cette möme journee du 7 mai, un bataillon tout entier avait etö

disperse en flanc-gardes. Or, le general döclare que ces flanc-gardes ne

couvraient pas le regiment! « Des yeux exercös, postes aux points
convenables, les auraient remplacöes avec avantage, et le regiment aurait
marche au combat avec... onze compagnies.au moins, au lieu de huit! »

Le 27 juillet, une compagnie du 25e « s'öclaire mal, si mal, qu'elle voit
bientöt une section ennemie deboucher derriöre eile et lui couper la
retraite, en möme temps que des groupes ennemis lui envoient, ä quelques
mötres presque, du bord de la route oü eile chemine, des coups de fusil
sur son flaue, du haut d'un talus ». Le möme jour, le 3e bataillon du 136e

« arrivait en colonne par le flanc, par un chemin trös encaisse, sans un
eclaireur, ignorant par consöquent ce qu'il avait devant lui. »

Et, aprös cela, vous vous insurgez contre l'hypothöse d'une surprise
Comme si la sürete strategique ötait mieux garantie que la sürete tactique!

Non : il y aura encore bien des erreurs ä la guerre, le service
d'exploration laissera ä dösirer, on manquera de renseignements, ou encore
on en aura trop (ce qui est peut-ötre pire!) et on s'engagera sans savoir
oü on va.

J'en pourrais extraire bien d'autres preuves de Tetude si intöressante
du gönerai Donop. Mais, si je me laissais aller, il n'y en aurait que pour
eile dans cette chronique. Je resiste au dösir que, j'ai de la citer, de la

commenter, de la discuter; mais je trouverai certainement l'occasion de

reparier d'elle. II me suffit pour aujourd'hui d'avoir montrö en quoi j'ai, sur
l'ötablissement des thömes, des idöes differentes de Celles de Tex-com-
mandant du 10e corps.

Un mot encore, pendant que j'y suis. On me fait remarquer que, pour
la manceuvre cle cadres du 22 mai 1901, un detachement compose de trois
rögiments d'infanterie, d'un regiment de cavalerie et d'un groupe d'artillerie.

— excusez du peu! — est employö ä a couvrir la concentration du

reste de la division, » c'est-ä-dire du quatrieme regiment d'infanterie, du

second groupe d'artillerie et de quelques petits services accessoires. Ce

n'est pas banal, n'est-ce pas?

La librairie Chapelot vient de rendre un grand service aux officiers qui
ne connaissent pas l'allemand, officiers encore beaucoup trop nombreux
dans notre armee, hölas Elle vient de faire traduire les Notes sur la
Prusse dans sa grande catastrophe (1806), par Clausewitz, et La verite sur
la bataille cle Vionville Mars-la-Tour, par Fritz Hcenig. Ces deux oeuvres
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sont de premier ordre. Je ne sais rien de passionnant comme la discussion

serröe, mordante, pönetrante, de l'adversaire impitoyable des legendes
et des falsifications plus ou moins systematiques de l'histoire. Comme le

dit trös bien le capitaine J. Colin, dans une remarquable biographie de

Fritz Hcenig, biographie qui se trouve en töte du volume que j'ai sous les

yeux, il faut saluer en ce fecond et malheureux öcrivain « un maitre et un
initiateur: il nous a rövele tout ce qu'on pouvait utiliser de details pour
l'analyse fructueuse des faits de guerre, analyse qu'il a poussöe plus loin

que personne et oü il a oblige ses adversaires ä le suivre. On peut, en

employant ses propres methodes, le contredire et le mettre en defaut; mais

il faut avouer que, sans lui, nous ne saurions pas tirer des combats de

1870 la moitiö des enseignements qu'il nous apprend ä y döcouvrir, surtout

pour la tactique ölömentaire. s>

Quant ä Clausewitz, je vous ferais sourire si je tentais d'ecrire son

öloge. Mais je dirai que je n'ai pas lu sans une profonde ömotion, aux
pages 20 el 21 de la traduclion, le tableau qu'il fait du revirement opere
dans son esprit par les malheurs de sa patrie. Fils d'un militaire convaincu,
entrö lui-möme dans Tarmöe dös Tage de douze ans, ayant fait campagne-
contre la France en 1793 et 1794, imbu des prejuges de son milieu, « officier

prussien dans toute la force du terme, » il songeait peu ä critiquer ce

qu'il voyait autour de lui.

Si bientöt il1 eut une autre opinion que ses camarades sur l'etat militaire
de la Prusse, ce fut seulement ä la suite de ses reflexions. Malgre la predilee-
tion naturelle qu'il avait pour sa patrie et son metier, maintes choses ne lui
paraissaicnt pas parfaites. Plus tard, ä partir de 1800, il fut entoure de gens
qui avaient regarde aulour d'eux dans le monde, et qui lui ouvrirent encore
davantage les yeux sur los faiblesses de l'etat militaire de sa patrie. II n'en a

pas moins conserve pour lui une grande prcdilection ; mais, plus celle-ci etait
grande et profondement enracinee, plus il se sentit excite ä decouvrir franche-
ment ces faiblesses, plus il reconnut la necessite d'un esprit vivifiant et crea-
teur, d'une main active pour reconstruire l'edifice avant qu'il füt tombe en
ruines. L'auteur, dans sa jeunesse, avait vu la guerre, ä la verite sans la
comprendre, mais il en avait garde l'impression entiere. Comment, avec un peu de

rettexion, aurait-il ete possible de croire que, dans les manoeuvres d'automne
de Potsdam2 et de Berlin, il y avait quoi que ce soit de semblable ä la guerre
qu'il avait faite Ce qui lui etait le plus cruel, c'etait de voir que ces simu-
lacres de combat, longtemps etudies ä l'avance, discutes, arretes dans tous leurs
details, etaient executes par les hommes les plus distingues de Tarmee, tels que
Mcellendorf et Ruchel, avec un serieux absorbant, avec une vivacite voisinc de

Tenfantillage.
L'auteur dit cela pour montrer comment le doute s'est eveille en lui,

comment la foi s'est ebranlee, comment est ne l'esprit d'un jugement libre.

1 Dans ce passage, Clausewitz parle de soi a la troisieme personne.

ä Pourquoi ecrire tantöt Potsdam et lantöt Postdam, tantöt Brunswick et tantöt
Brunswich
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D'apres cela, le lecteur peut mesurer la confiance qu'il veut aecorder k son

jugement.

Heureux, Clausewitz, si la sevöritö de ses appreciations, si Tamertume
de ses boutades ont pu ötre attribuees ä un patriotisme desinteressö,
exempt de toute aigeeur personnelle

Son bonheur serait plus complet encore s'il avait trouvö un tradueteur
digne de son talenl. Le capitaine brevete Niessei, de qui est la version

que j'ai sous les yeux, est loin de s'ötre aussi convenablement acquitte de

sa täche que le lieutenant Lallemenl, du ler bataillon de chasseurs ä pied,
dans sa traduetion de La verite sur la bataille de Vionville Mars-la-Tour.
Peut-ötre me röpondra-t-on que Fritz Hoenig, polömiste et journaliste,
s'est fait un style alerte, incisif, clair, et par lä möme plus facile ä rendre
dans notre langue que les phrases de Clausewitz, parfois lourdes, voire

obscures, empötrees de germanisme. Eh! Oui, c'est possible1. Mais il faut
se döcider pourtant ä nous dunner des textes intelligibles De möme que
les peintres et les photographes s'ingönient ä faire des portraits plus
beaux que nature, tout en les faisant ressemblants, j'estime qu'un bon

tradueteur doit rendre clair ce qui ne Test pas dans Toriginal, ne gardant
du gönie national de son modöle que juste assez pour donner un peu de

couleur locale et comme un goüt de terroir ä sa version. Je ne proscris
donc pas quelques idiotismes, je ne tiens pas ä un frangais correct et
löchö, mais enfin je voudrais n'ötre pas arröte trop souvent par des

phrases qu'il faut relire trois fois pour comprendre ce qu'elles signifient...
ä supposer qu'au bout de trois fois on y arrive. Voulez-vous un exemple
du charabia qu'il nous faut avaler? Voici un passage sur lequel je tombe
(il s'y agit de « la nouvelle möthode de guerre adoptöe au milieu du

XVIIP siöcle, d'aprös laquelle Tarmee ötait dans une certaine mesure
mariöe au terrain. Le bataillon prolöge la montagne et la montagne le

bataillon ». .):

Une idee assez haute existant alors surtout dans Tarmee prussienne, de la
formation du terrain, apportait dans la conduite de la guerre un principe
scientifique d'oü eile recevait une apparence pleine d'esprit.

1 II y a quelque chose de plus : il y a que le lieulenant Lalletnent a su n'etre pas
servile et que, sans se monlrer infidele, il en a pris ä son aise avet son auteur. Preuve
en soient ces deux versions d'un meme passage :

Je fus bientöt fait prisonnier et, soutenu Jp ,I1S bient»< Pris et soutenu par deux

par deux soldats francais, Iransporte dans T''an<;ais, transporte dans le ravin oü tous

le ravin oü les blesses etaient reunis. — les blesses elaient rassembles. Arrive lä,

C'est lä que je vis ä ma grande douleur je vis ä ma grande douleur que les Fran-

que les Francais nous avaient pris un dra- cais nous avaient pris un drapeau. II etait

peau; il etait place sur une voilure dont enroule, et place dans une voiture dont

l'inscription porlait: general Montaudon. l'inscription porlait: « General Montan-
Le fer sorlait par derriere, de sorte que don » ; la pointe depassait par derriere, de

te cravate pendait. (Page i38) sjrle que la cravate pendail. (Page 224)
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Ah Ce mot « esprit! » A quelles sauces ne le met-t-on pas N'avons-

nous pas vu tout ä Theure comment est nö chez Clausewitz « l'esprit d'un

jugement libre » Je n'aime pas beaucoup T « apparence pleine d'esprit, »

je la comprends encore moins. Et vous?

Des juges compötents m'avaient dit le plus grand bien de la volumi-
neuse « proposition de loi tendant ä modifier Torganisation de Tarmöe

metropolitaine, ä organiser une armöe coloniale autonome, ä reduire les

cadres, les effectifs, les charges militaires de la Röpublique ».,. (ouf!)...,
proposition prösentöe par M. Messimy ä la date du 22 juin dernier.
D'ailleurs, on n'ignore pas Tinteröt que je porte ä ce jeune depute radical-

socialiste, qui a l'esprit revolutionnaire, qui abhorre la routine, qui ne

craint pas la lutte, qui ne recherche pas Tobscuritö et qui a acquis un peu
de cette confiance que donne, en general, le brevet d'ötat-major. Pour
toutes ces raisons. j'ai lu avec curiositö les 290 pages in-quarto du volume

dont j'ai transcrit le titre copieux.
Je n'ai pas ötö etonne d'y trouver beaucoup de hardiesse. M. Messimy

est un chercheur. II invente ä jet continu. Pour la poudre, il est arrive
malheureusement trop tard. Elle ötait connue avant lui. Beaucoup d'autres
innovations parmi celles qu'il pröconise sont egalement de vieilles
connaissances. 11 lui est arrivö de decouvrir l'Amörique, et de nous donner
du vieux comme etant du neuf. Je le soupgonne, en effet, de manquer
d'örudition et d'avoir puise le plus clair de sa science uniquement dans

La Guerre de Jean de Bloch, et dans les rapporls deposös tant ä la

Chambre qu'au Senat, depuis une demi-douzaine d'annöes, sur le budget
de la guerre. II lui manque donc un fonds solide sur lequel s'ödifient ses

projets de röforme; il y a, par suite, un peu de decousu, d'incohörence,
d'inconsistance, dans l'ensemble de son systöme, dont Ies parties sont

d'inögale valeur. Mais il en est, dans le tas, qui presentent un haut interöt,
et, comme je le disais le mois dernier, il est heureux que certaines idöes

de progrös aient trouve un defenseur au Parlement, dans la personne d'un

homme jeune, ardent, ambitieux, intelligent.
II a le grand mörite de la franchise. 11 ne s'embarrasse pas dans des

dömonstrations qui ne demontrent rien du tout; il ne se met pas en peine
de justifier par des considerants detaillös les jugements sommaires qu'il
prononce. Et il a raison. En ces matiöres, l'instinct est le meilleur guide,
et je suis dispose ä suivre un gönie, voire simplement un homme de bon

sens, incapable de m'indiquer le « pourquoi» de sa conduite, tandis que j'ai
peu de propension ä me laisser convaincre par la dialectique de savantes

gens qui entassent les arguments les plus convaincants, mais dont Ie jugement

manque de rectitude. En öcrivant ceci, je songe ä tel auteur qui, par
des livres copieux, substantiels, abondamment documentes, a fait un mal
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incalculable ä notre armöe, parce qu'il y a dans l'appareil önorme de ses
öcrasantes demonstrations une imperceptible fissure que Toeil du public
ne saurait decouvrir, mais que le connaisseur apergoit et dans laquelle
il voit la menace d'une catastrophe Donc, je n'en veux pas ä M. Messimy,
— loin de lä! — de la dösinvolture avec laquelle il döclare (page 20) que
teile Solution « amönerait dans notre Organisation et notre mobilisation
des troubies profonds sans avantages notables » et que, en consequence,
cette Solution lui a «paru devoir ötre öcartöe», tandis que teile autre lui a

« paru la seule rationnelle. »

A chaque instant intervient ainsi la personnalite de Tauteur. II se
döclare convaincu des mörites du fractionnement par trois. Numero deus

impare gaudet. A la page 28, nous voyons que, « au point de vue technique,

comme au point de vue budgötaire, Tordre ternaire ne prösente que
des avantages. » C'est bien entendu, n'est-ce pas? Mais voilä que, tout ä

coup, vous apprenez (page 30) que « le principe ternaire ne parait pas
applicable ä la cavalerie. »

Que voulez-vous repondre ä une affirmation comme celle-ci (page 34):
« Les reserves, ä mes yeux, doivent fournir elles-mömes les officiers de

c-omplement necessaire au moment de la mobilisation?» Ce n ä mes yeux »

doit nous suffire : il nous suffit. II ne prete pas ä la discussion sterile, ä

la polemique oiseuse.

Aussi pröferö-je ces declarations de foi non motivöcs ä des essais

d'argumentation comme celui par lequel M. Messimy s'efforce de legitimer
l'idöe de rajeunir les cadres en fixant ä 56 ans la limite d'äge des generaux.

Voici ce qu'il dit ä ce sujet :

La moyenne d'äge de nos generaux est actuellemenl de 61 ans! II serait
cruel de mettre en parallele Tage de tous les grands victorieux ile l'histoire,
depuis Alexandre et Annibal jusqu'aux generaux de la Revolution et aux
marechaux de l'Empire. On oublie trop que, en 1805, Ney, Soult et Lannes
avaient 36 ans; que Hoche et Marceau remporterent leur plus grand succes ä
25 ans, et que Bonaparte, en Italie, n'avait pas 28 ans.

M. Messimy oublie-t-il, lui, que Blücher en avait 73 au moment de

Waterloo, ou il fut bien pour quelque chose, et que de Moltke en avait presque

autant au moment de la campagne de France, qu'il a menöe avec un
certain succös? La date de la naissance n'est pas, ce me semble, ä moi,
ce qui cempte le plus aux yeux de la Fortune. S'il est vrai qu'elle sourie
aux jeunes, il y a cles vi ux qu'elle ne dedaigne pas. Ce sont ceux qui
ont gardö de la petulance et qui ajoutent Tardeur ä l'experience qu'ils
ont acquise.

Mais, ä supposer que Tage alourdisse, öpaisisse et engourdisse les

corps, on peut se demander si l'activite physique est bien necessaire ä

un stratöge. Napolöon, ä 41 ans, se plaignait de n'avoir plus sa verdeur
de jadis. « La moindre course ä cheval, öcrivait-il, exige un effort de ma
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part. i> Son intelligence n'avait pourtant pas faibli en 1812. Je n'irai pas

jusqu'ä dire qu'il est sans inconvenient qu'un gönöral se fasse porter en

litiöre; mais, aujourd'hui surlout, avec les automobiles, le telegraphe et le

tölöphone, son röle consiste, de moins en moins, ä cavalcader. Nous

sommes enclins ä considörer comme fini un homme qui ne galope plus.
Un homme jeune, comme M. Messimy, a une tendance naturelle ä croire

que les vieux ne sont plus bons ä rien du jour oü ils ont perdu leurs

cheveux, leurs dents et la souplesse de leur öpine dorsale. Les vieux ne ju-
gent pas tout ä fait ainsi, et j'ai mes raisons pour croire qu'ils n'ont pas
tort.

En rösumö, donc, je suis fort embarrassö pour juger ce travail. Car,
si j'oppose ä ses affirmations d'autres affirmations, qui nous departagera?
Et, pour ce qui est des renseignements, il esl bien difficile de leur repondre

quand ils se prösentent ainsi :

D'une facon generale, Tordre ternaire se prete ä des combinaisons beaucoup

plus nombreuses et plus simples que Tordre binaire : celui-ci ne permet,
en effet, dans chaque groupe de deux unites, que les deux modes d'aetion
suivants : ou engager les deux unites accolees, et le chef n'a plus de reserves,
ou engager une seule unite, ce qui peut elre insuffisant ct ce qui laisse une

trop importante reserve.

Que Ia division en trois vaille mieux que la division en deux, c'est
possible; mais Tordre quaternaire ne Temporte-t-il pas sur Tordre ternaire',
pour des raisons presque identiques et, en tous cas, analogues?
D'ailleurs, je me rappelle ce qu'on disait jadis pour justifier la cröation des

piöces de 20 Centimes : elles ötaient Ie sous-multiple le plus avantageux
du franc. Elles ont pourtant disparu, et personne ne s'en plaint. C'est

donc que la pratique a dementi les belies affirmations de la theorie. Les

gens ponderös se möfient des constructions de dialectique pure. Aussi

m'abstiendrai-je de pousser plus avant Tetude de la proposition Messimy,
dont je suis sür de voir surnager beaucoup de parties : je m'emploierai
volontiers ä les faire arriver ä bon port, le moment venu, et j'aurai ainsi
l'occasion d'en reparier.

1 Clr, M. Messimy demande la suppression des brigades. Les divisions seraienl
donc alors de 4 regiments.
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